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  Mondorff Info 

Le Mot du Maire 

Mars 2024 

Chères Mondorffoises, chers Mondorffois, 

En ce début de printemps et à l’occasion du long week-

end de Pâques, je vous invite à parcourir ce bulletin 

qui vous donnera les dernières actualités et quelques 

informations pratiques concernant notre commune, 

notamment la création d’une police municipale 

intercommunale mais aussi les nouveautés en matière 

de collecte des déchets. 

Je vous souhaite une agréable lecture 



Vie du  Village 

Cadre de vie  

❖ Nettoyage des espaces verts, ici juste 

avant le poste de douane, 

❖ Rénovation du portail du cimetière, 

des tables et chaises en bois, 

❖ Travaux en forêt, taille d’arbres (en 

laissant les nids de nos oiseaux). 

❖ Réinstallation du Bildstock 

endommagé à Altwies sur un emplacement sécurisé, après réfection par le sculpteur Sylvain 

Divo. Nous remercions l’association LALAM et son président pour sa contribution. 

Chaud en hiver, frais en été ! 

Un nouveau système de chauffage est installé depuis  les 

vacances de février dans les locaux du groupe scolaire 

Guersing. La pompe à chaleur réversible qui a été choisie  

permet de disposer d’un appareil deux en un, diffusant une 

chaleur agréable en saison froide et un air plus frais en 

saison chaude. Plus économique aussi sur le long terme,  

cette PAC réversible permettra également de faire des 

économies d’énergie, tout en s’inscrivant dans une 

démarche visant à réduire l’empreinte carbone et l’effet de 

serre. 

 

Démarchage interdit à Mondorff sans 

autorisation!  Arrêté n° 26-2023 
 

Nous rappelons que 

Madame le Maire a pris un 

arrêté municipal interdisant 

le démarchage sans 

autorisation à Mondorff. 

Seules les personnes 

autorisées présentant le 

document officiel signé par 

le Maire peuvent prétendre 

à une visite commerciale à 

votre domicile. 

 

Pont Victor Hugo 

Après les études ayant confirmé la fragi-

lité du pont, plusieurs scénarios sont 

actuellement évalués afin de déterminer 

la meilleure option pour sa remise en 

service. Un cabinet spécialisé a été solli-

cité pour nous accompagner.  
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Vie du Village 

Repas des Anciens 

La municipalité a renoué cette année avec la tradition du repas. Il a eu lieu au restaurant Purple Lounge 

du Casino de Mondorf-les-Bains sous la présidence de Madame le Maire et en présence de l’équipe 

municipale ; après une tombola et des jeux, l’après-midi s’est poursuivi avec une représentation théâtrale 

au rythme enlevé, « l’amour au premier ringard »,  

Nous remercions chaleureusement les généreux donateurs de la tombola, le Casino de Mondorf-les-

Bains, le Domaine Thermal, le Restaurant la Sarbacane et le magasin Match. 

 

Zumba, un petit mot et un jeu d’Adeline 

Les séances passent et ne se ressemblent pas ! Quelle chance de vivre, à travers chacun des groupes 

kids, kids junior et Fitness, des moments si animés ! Si votre enfant veut s’amuser : la zumba kids est la 

discipline qu’il lui faut : jouer et danser dans un cadre rassurant et animé, quoi de plus FUN ? Si vous 

souhaitez bouger, transpirer, travailler en cardio, en coordination, sur des rythmes latinos (mais pas 

que !) : la zumba est la discipline qui réunit ces aspects. Quoi qu’il en soit : il n’est jamais trop tard 

pour commencer ! Renseignements auprès d’Adeline : 00352 621 888 327  

 

Les dernières semaines ont 

été animées par les fêtes de 

fin d’année où chacun a pu 

recevoir une boîte garnie en 

collaboration avec le Centre 

Yolande de Mondorf-les-

Bains, par la fête de début 

d’année pour le groupe 

Fitness avec un bal animé par 

Jeff RECCHIA, et par les 

séances carnavalesques 

comme l’illustre l’une des 

photos ci-dessous où se sont 

glissées 12 différences !  

Les trouverez-vous  ? 

 



Visite du Sous-Préfet à Mondorff 

Philippe Deschamps, Sous-Préfet de l’arrondissement 

de Thionville , était à Mondorff le 08 mars dernier afin 

d’évoquer les dossiers en cours sur la commune. 

Le premier et principal sujet évoqué a concerné le Plan 

local d’Urbanisme et plus particulièrement les futures 

nouvelles zones urbaines. 

Monsieur le Sous-Préfet n’est pas venu les mains vides 

puisqu’il a également annoncé lors de cette réunion, 

l’engagement de l’Etat aux côtés de la commune pour 

les travaux de réfection de la cour de l’école.  

Pour nous contacter : 15 rue de Paris - tel 03 82 82 13 12 

Horaires d’ouverture au public : lundi 17h - 19h, mardi 14h-16h, jeudi 9h30 - 11h30 

Possibilité de RDV en dehors des heures d’ouverture 

En cas d’urgence, un élu reste joignable au 07.89.79.42.45 

Retrouvez-nous sur Facebook, Panneau Pocket et www.mondorff.fr 

Notre Village  

Police municipale intercommunale 

Sept communes dont Mondorff se sont associées pour établir un 

Syndicat de police ; l’idée lancée il y a quelques  années s’est 

concrétisée et réunit les communes de Kanfen, Entrange, Escherange, 

Mondorff et Puttelange-lès-Thionville. Mondorff bénéficiera donc  

plusieurs heures par semaine d’une présence policière supplémentaire, 

chargée de la prévention en matière de maintien du bon ordre, de la 

tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publique.  

Photo  P. Merten 
Photo  P. Merten 

Pensez à renouveler vos cartes résidents ! 

La commune dispose de plusieurs secteurs de stationnement réglementé. 

Les riverains de ces zones bénéficie d’une carte résident annuelle qui les 

exonère des contraintes horaires de la zone bleue.  

Attention ces cartes sont valables 1 an seulement.  Faute de carte valide 

vous risquez une contravention. Pensez à régulariser si nécessaire. 



Du côté de l’école 

Classe de neige  

Les élèves du niveau 3 

(nos grands !) sont partis 

une semaine à Arvieux, 

dans le Queyras (Hautes-

Alpes) avec leur institutrice, 

Madame Ginet. Ils sont 

revenus rois de la glisse, 

enthousiastes et 

enchantés . 

Sur cette page quelques 

vues de leur séjour. 



 

Quiz décembre 2023 

Photo prise à Mondorff lors 

de la course cycliste du 

Tour de Moselle de 

septembre. 

C’est le  marquage 

indiquant aux coureurs du 

Tour de Moselle et   à ses 

organisateurs qu’il s’agit 

d’un des 4 « Grand Prix de 

la Montagne» et qu’il reste 

encore un kilomètre 

jusqu’au sommet. 

Quiz mars 2024 

Vous les verrez bientôt à 

nouveau dans les champs. 

Les balles de foin coupé 

sont protégées par un film 

plastique coloré qui peut 

être rose, bleu, jaune ou vert 

et ce n’est pas par hasard. 

Savez-vous quelle est la 

signification de ces 

différentes couleurs ? 

Geocoeur : Panneau connecté permettant de porter de l’aide au plus vite en 

cas de crise cardiaque  
 

Un panneau Géocoeur connecté relié aux 

services de secours a été installé à Mondorff, à 

côté de la porte arrière de la mairie. Le panneau 

est équipé d’un système qui s’enclenche en cas 

d’alerte cardiaque à proximité : le gyrophare 

présent en façade s’allume et un message 

vocal est émis par le haut-parleur « arrêt 

cardiaque à proximité, nous avons besoin d’un 

défibrillateur ». 

L’objectif est d’apporter rapidement à la victime 

le défibrillateur situé à gauche du panneau ; il 

suffit de scanner le QR Code apposé sur le 

géocoeur (ou d’appeler le 112) pour connaître 

l’adresse exacte où apporter le défibrillateur. Le 

temps estimé à pied ou en voiture sera 

également indiqué une fois le QR code scanné.. 

Vie du Village 

 

Mariage 

Madame Potheini Vaiouli et 

Monsieur Georgios Argyriou 

se sont dit oui le 26 janvier 

2024. 

Nous leur adressons nos 

plus vives félicitations et 

tous nos vœux de bonheur 

et de réussite. 

 

Anniversaires de mariage 
Vous êtes mariés depuis 50, 60 ou 70 

ans ?  

Nous vous 

invitons à 

communiquer la 

date de vos 

noces d’or, diamant ou platine à la 

mairie, qui sera heureuse de contribuer 

à marquer cet événement.  



Information déchets 

 
Aujourd’hui les ordures ménagères sont constituées de déchets dits « ultimes ». Il s’agit des déchets qui 

ne sont pas recyclés car ils ne peuvent l’être dans des conditions acceptables d’un point de vue 

technique et économique. 

Ces déchets ultimes terminent principalement leur cours enterrés dans un centre 

d’enfouissement appelé ISDND (installation de stockage des déchets non dangereux.) 

La Communauté de Communes de Cattenom et Environs œuvre à la mise en place de 

solutions permettant de recycler au maximum les déchets pouvant l’être, dans le but 

de réduire la quantité d’ordures ménagères envoyée au centre d’enfouissement. Des 

tests sont en cours pour pouvoir définir les solutions les meilleures à mettre en place. 

Il est donc du devoir de chacun de prendre conscience de l’impact environnemental 

que ces ordures ménagères occasionnent et de faire tout son possible pour en réduire la quantité . 

NE PAS METTRE DANS CETTE POUBELLE DES DECHETS POUVANT PORTER  

ATTEINTE AU PERSONNEL ET/OU AU MATÉRIEL DE COLLECTE.  

Renseignements https://www.ccce.fr/ordures-menageres/ 

Ambassadeur du tri et de la prévention de déchets 

tel : 03 82 82 42 22  adresse mail : suivi.tri@cc-ce.com 

Quelques pistes pour vous guider  

Réduire ses déchets à la source en consommant autrement. Une multitude 

d’informations sont disponibles sur internet : vrac, articles de  seconde main, location, 

« sobriété volontaire », « do it yourself » (DIY), etc… 

Faire le tri sélectif au mieux afin que les déchets recyclables se transforment en 

matière première : si c’est un emballage ou une partie d’emballage, il va dans le sac 

jaune, ramassé le jeudi matin. Penser en premier lieu à la réparation pour vos objets 

défectueux ainsi qu’’au don ou à la vente d’occasion pour  ceux qui sont encore 

utilisables et dont vous n’avez plus besoin. 

Utiliser un composteur, pour composter déchets alimentaires, restes, épluchures et 

petits déchets verts.. 

La CCCE met des composteurs à votre disposition (bon de commande au verso)  

ou remplir en ligne sur leur site dédié. 

Les gravats et blocs de béton, la terre,  le bois, les objets métalliques, les piles et 

les batteries, les ampoules, les appareils électriques, les produits chimiques et /ou 

dangereux, la peinture, etc… ne doivent pas aller dans le bac à ordures 

ménagères mais vous pouvez les déposer dans nos déchetteries communautaires, 

ou autres sites spécialisés 

Dans la poubelle grise ramassée le mercredi à Mondorff 

 Les consommables d’hygiène et de cuisine : couches, chiffons, éponges, essuie-tout, etc.. 

 Les déchets alimentaires : épluchures, restes, etc… 

 Mais aussi : la litière du chat, des pantoufles usagées, etc… 




